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Chers Serrissiens, Chères Serrissiennes,

Alors que nous entamons une nouvelle année et que 
nous avons dépassé le milieu de notre mandat mu-
nicipal, il est temps de faire un point d’étape des 
actions entreprises par notre équipe depuis 2020. 
Malgré les défis sans précédent posés par la crise 
sanitaire, nous avons maintenu le cap et 
travaillé sans relâche pour le bien-être et 
le progrès de notre belle commune.

Le dossier central de ce bulletin munici-
pal est dédié à cette présentation, qui 
nous permet de tracer un bilan complet 
des projets menés et soutenues par 
notre municipalité depuis le début de 
notre mandat.

Au cours de ces trois dernières années, 
nous avons poursuivi notre mission avec 
détermination et conviction, guidés par 
notre volonté de servir au mieux l’intérêt 
général.

Je profite de ces quelques lignes pour 
renouveler mes sincères remerciements 
à tous ceux qui ont accordé leur confiance à notre 
équipe municipale. Votre soutien indéfectible est ce 
qui nous donne la force et la détermination néces-
saires pour poursuivre notre travail au service de 
notre belle commune.

Dans le même esprit, je tiens à saluer nos élus du 
Conseil des Enfants et des Jeunes, qui ont présenté 
leurs vœux à la population et partagé leurs réalisa-

tions ainsi que leurs projets futurs. Leur dynamisme 
et leur engagement témoignent de l’importance de 
donner la parole à la jeunesse et de l’écouter atten-
tivement pour construire ensemble l’avenir de notre 
commune.

À l’approche du printemps, nos services 
municipaux redoublent d’efforts pour 
proposer à toute la population des 
événements variés favorisant le ras-
semblement et le partage. De la chasse 
aux œufs, aux festivités de « Serris en 
fête » dont le thème cette année est 
pays nordiques et celtiques, en pas-
sant par nos traditionnelles journées 
à la mer à prix symbolique et la sortie 
culturelle prévue en avril et le voyage 
en Alsace pour nos aînés en juin pro-
chain, nous avons à cœur de créer des 
moments inoubliables pour tous.

Ensemble, continuons de construire 
l’avenir de Serris, une commune où il 

fait bon vivre, travailler et s’épanouir. Je vous donne 
rendez-vous lors de nos prochains événements pour 
partager ensemble de précieux moments de convi-
vialité.

Je vous souhaite à tous une belle saison printanière.

Philippe DESCROUET
Maire de Serris

Président de Val d’Europe agglomération

Ensemble, 
continuons de 

construire l’avenir de 
Serris, une commune 
où il fait bon vivre, 
travailler et 
s’épanouir. Je vous 
donne rendez-vous 
lors de nos prochains 
événements pour 
partager ensemble 
de précieux moments 
de convivialité.»
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SERRIS ACCUEILLE LA CORÉE
Durant une semaine entière, le lycée Émilie 
du Châtelet a eu le privilège d’accueillir 20 
étudiants venus tout droit de Corée. Depuis 
2014, cette collaboration enrichissante a permis 
des échanges culturels entre les jeunes. Les 
invités coréens ont eu l’opportunité de découvrir 
le territoire, ses charmes et son dynamisme et 
de participer à des activités comme un atelier 
de fabrication de porte-cartes de visite financé 
par la Ville de Serris. Une soirée de gala pour 
clôturer cette semaine d’échanges. 

ILS SONT VENUS À LA FERME
La Ferme des Communes a accueilli de 

nombreux talents en ce début d’année comme 
Pablo MIRA, Merwane BENLAZAR, Viktot VINCENT 

et la pièce de théâtre La délicatesse tirée du 
roman de David FOENKINOS. 

Plus de photos  
www.serris.fr 
  Ville. de. Serris

UNE RENCONTRE MUSICALE 
ENTRE GÉNÉRATIONS

Le 5 février, les enfants de la crèche Le Carrousel 
des Bébés se sont rendus à l’EHPAD les Berges 

du Danube pour assister à un spectacle 
intergénérationnel intitulé Du silence au Concert 

Ce projet, porté par File 7 fut un beau moment 
de partage. 
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STAGE CULTURE « STOP MOTION »
Du 12 au 16 février, 12 enfants se sont initiés aux différentes 
techniques du stop motion et ont réalisé leur propre film qu’ils 
ont présenté à la Ferme des Communes devant les enfants des 
centres de loisirs. À la fin de la représentation, ces derniers ont 
pu échanger avec les apprentis cinéastes. L’artiste intervenant 
Joshua et Yannick de la compagnie « La Brebis Égarée » ont 
également présenté leur spectacle Graine de Cabane dans le 
cadre du Parcours d’Éducation Artistique et Culturelle. 

STAGE MULTISPORTS DE FÉVRIER
La première semaine des vacances de février a été synonyme d’aventures sportives et créatives pour une trentaine de jeunes Serrissiens 
lors du stage multi-activités du 12 au 16 février. Au programme : basket, le badminton, football équitation, ultimate, l’acrosport, sophrologie, 
théâtre, jeux de société géants et graffiti. Un grand bravo à tous les participants pour leur enthousiasme et leur énergie ! 

 ACTIVITÉS SENIORS
Le mardi 16 janvier a marqué la reprise des activités 
seniors de cette nouvelle année. Thé dansant animé 
par un musicien, billard géant, karaoké, etc. Autant 
d’animations où convivialité et bonne humeur sont 
toujours les mots d’ordre.
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Quel succès ! 
1 100 visiteurs 
à la 14e édition des 
journées de la BD !

Cette année encore, les Journées de 
la BD à Serris ont connu un beau 
succès les 9 et 10 mars derniers : 

dédicaces par 28 auteurs, ateliers, espace 
jeux, caricatures, expos, vente de BD, food 
trucks… un week-end de rêve pour les 
passionnés amateurs du 9e art avec une 
fréquentation en hausse !
Lors de l’ouverture de cette manifesta-
tion par Philippe DESCROUET, Maire de 
Serris, Steven BESCOND, Président de 
l’association Des Bulles Dans La Marne, 
co-organisatrice de cet événement, et de 
nombreux élus, les membres des Conseils 
municipaux des Enfants et des Jeunes 
ont décerné leurs prix coups de cœur à 
Rachel ZIMRA pour l’envers des contes 
et Jérémie ALMANZA pour les royaumes 
muets.
Rendez-vous l’année prochaine pour la 15e 
édition, avec de nouveaux artistes et tou-
jours plus de passion pour la BD !

Plus de photos sur 
www.serris.fr 
ou en scannant 
le QR code
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De très nombreux participants dont de nombreux élus et personnalités étaient présents à cet événement 
toujours très attendu. Comme tous les ans, une salle était dédiée aux enfants avec des structures gon-
flables et des jeux en bois.

L’école de Musique Serrissienne a ouvert cette manifestation avant que le Maire de Serris ne prononce un dis-
cours qu’il a voulu cette année plein d’optimisme. Les membres du Conseil Municipal des Enfants et des Jeunes 
l’ont rejoint sur scène pour présenter également leurs vœux.
Les invités ont pu ensuite déguster le buffet proposé notamment par des restaurateurs de la Ville et par le 
lycée Émilie du Châtelet avant de profiter de la piste de danse.

Vœux du Maire à la population
Le vendredi 26 janvier, Philippe DESCROUET, Maire de Serris et Président de Val d’Europe Agglomération 
avait invité les Serrissiens à la traditionnelle cérémonie des Vœux du Maire à la population.

 Le Serrissien N° 125 - 8 - Mars 2024
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Vœux aux associations 
et aux commerçants

 Le mercredi 10 janvier, Philippe DESCROUET, Maire de Serris, 
avait convié les associations et les commerçants de la ville à 
une cérémonie de vœux qui leur était spécialement dédiée.
Accompagné de nombreux élus, le Maire de Serris a remercié 
ces acteurs du territoire qui vont vivre notre commune : les 
entreprises, qui, quelle que soit leur taille, apportent des res-
sources économiques indispensables (79 % des taxes foncières 
proviennent des entreprises) et participent à la vie de quar-
tier, et les bénévoles qui gèrent les nombreuses associations et 
s’impliquent sans compter au service des Serrissiens.
Tous nos vœux de réussite à ceux qui entreprennent et à celles 
et ceux qui s’investissent dans les associations.

Lors de la cérémonie des vœux à la 
population, les membres du Conseil 
Municipal des Enfants (CME) et 
du Conseil Municipal des Jeunes 
(CMJ) sont venus présenter leurs 
réalisations et leurs prochains 
projets.

L’année écoulée a été riche en expé-
riences mémorables  : 
• visite de l’Assemblée Nationale ;
• inaugurations du nouveau centre de 

loisirs Les Petits Matelots et du mur 
d’escalade du gymnase Tabarly ;

• participation aux commémorations 
du 8 mai et du 11 novembre ;

• confection de cartes de vœux pour 
les aînés, un geste intergénération-
nel simple, mais chargé de chaleur 
humaine

Cette année, les jeunes élus ont aussi 
présenté les projets qu’ils comptent 
mener avec notamment un engage-
ment fort envers l’environnement :
• Construction de nichoirs à oiseaux 

et d’une maison à insectes qui 
contribueront à la préservation de 
l’écosystème local ;

• Visite du Smitom, pour approfondir 
ses connaissances sur la gestion 
des déchets et l’importance du re-
cyclage ;

• Lancement de l’opération « Range 
ta chambre » dans un autre re-
gistre, celui de la solidarité, Les 
fonds récoltés lors de cette initia-
tive seront reversés directement à 
une association.

Vous trouverez dans un prochain 
numéro du Serrissien un retour sur 
toutes ces réalisations.

Une année pleine de projets pour le CME et le CMJ
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L’opération « une journée à la mer pour 1 euro » permet à tous 
les Serrissiens, sans condition d’âge ou de revenus, de pro-
fiter d’une escapade estivale à moindre coût : un euro pour 

un voyage à la mer, transport en bus grand tourisme et panier 
pique-nique compris. Cette opération, lancée pour la première 
fois en 2017, répond à la volonté des élus de Serris de favoriser 
le « vivre ensemble », et les liens intergénérationnels et de pro-
poser des animations de qualité au plus grand nombre. Alors, 
inscrivez-vous et évadez-vous le temps d’une journée de vacances 
à la mer.

VEULES 
LES ROSES
Dim. 21 juillet LE TOUQUET

Dim. 28 juillet

ST VALERY 

EN CAUX

Mer. 17 juillet

DEAUVILLEDim. 7 juillet

L’opération « une journée à la mer pour 
1 euro » revient cet été. Huit voyages 
pour un euro, transport et pique-
nique compris, seront proposés aux 
Serrissiens, en juillet et en août !

LES ATELIERS
2 avril
PREMIERS PAS ET 
SÉCURITÉ INFORMA-
TIQUE SUR ORDINA-
TEUR WINDOWS
Manipuler clavier & 
souris, découvrir le bu-
reau et la barre des 
tâches, gérer dossiers 
et fichiers, aller sur in-
ternet, etc.

23 avril
EXCEL
Découvrir l’interface, 
créer un tableau, ef-
fectuer des opérations 
arithmétiques, mettre 
en forme, etc.

14 mai
PREMIERS PAS ET 
SÉCURITÉ INFORMA-
TIQUE SUR ORDINA-
TEUR WINDOWS
Manipuler clavier & 
souris, découvrir le bu-
reau et la barre des 

tâches, gérer dossiers 
et fichiers, aller sur in-
ternet, etc.

28 mai
WORD
Découvrir l’interface, 
mettre en forme, etc.

11 juin
PREMIERS PAS ET 
SÉCURITÉ INFORMA-
TIQUE SUR ORDINA-
TEUR WINDOWS
Manipuler clavier & 
souris, découvrir le bu-
reau et la barre des 
tâches, gérer dossiers 
et fichiers, aller sur in-
ternet, etc.

25 juin
EXCEL
Découvrir l’interface, 
créer un tableau, ef-
fectuer des opérations 
arithmétiques, mettre 
en forme, etc.

Des ateliers 
numériques pour tous !
Vous voulez en savoir plus sur Word ou Excel ? 
Vous souhaitez connaître les bonnes pratiques en 
termes de sécurité informatique ? Inscrivez-vous 
aux ateliers numériques proposés par la Ville. Ils 
sont gratuits et ouverts à tous, quel que soit votre 
âge.

INSCRIPTION
• par mail : ateliersnumériques@serris.fr

• par téléphone : 01 60 43 52 00
• en flashant le QR Code ci-dessous
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Sam. 27 avril 21 h 00 
24 €/19 €

Dim. 5 mai 16 h 00 
8 €/5 €

Sam. 30 mars 21 h 00 
29 €/23 €

COMPLET

Billetterie :
www.fermedescommunes.fr

TROUVILLE
Dim. 18 août

FORT-MAHON 

PLAGE
Dim. 4 août

CABOURG
Dim. 11 août

LE TOUQUETDim. 25 août

Départs depuis le poste de Police Municipale à 6 h 15 et de l’Hôtel de Ville à 6 h 30. 
Heure de retour prévue à Serris : 21 h 30 (selon trafic).

 Inscriptions
À l’Hôtel de Ville de Serris, le mercredi 15 mai (9 h 00-12 h 00 et 14 h 00-18 h 00) 
et le samedi 15 juin (9 h 00-12 h 00).

À destination des Serrissiens, sous présentation :
• d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois ;
• de l’acquittement de 1 € par personne. Merci de faire l’appoint.

FERME DES COMMUNES
8 boulevard Robert Thiboust 
77 700 Serris 
www.fermedescommunes.fr

 fermedescommunes

Prochainement à
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Lancée en 2019, la Bourse au permis de conduire, est à nouveau mise 
en place par la Ville : 500 € en contrepartie d’actions de volontariat 

auprès des services communaux.

La ville vous aide 
à financer votre permis de conduire

Conditions d’accès à la bourse au permis :
• Être Serrissien·ne et âgé·e de 17 à 25 ans
• N’avoir jamais fait l’objet d’un retrait de permis et 

dont les éventuelles mentions au casier judiciaire 
(bulletin n°2) ne sont pas incompatibles avec l’exer-
cice des missions de service public

• Prévoir de s’inscrire à l’une des deux auto-écoles 
partenaires du dispositif :

• Excel’Conduite (5, avenue de Saria à Serris)
• Just Permis (13, cours de l’Elbe à Serris).

• Ne concerne que l’obtention de permis B (boîte 
manuelle ou automatique).

INSCRIPTION AVANT LE 20 AVRIL
serris.fr ou QR code

Le permis de conduire constitue un atout incontestable pour l’auto-
nomie des jeunes et leur accession à la formation et à l’emploi. La 
commune entend favoriser cet accès pour les jeunes Serrissiens en 

contrepartie d’un engagement civique en faveur de tous.
C’est pourquoi, la ville de Serris a mis en place depuis 2019 le dispositif 
de « bourse au permis de conduire ». En 2024, les missions proposées aux 
jeunes volontaires porteront sur le cadre de vie. Il s’agira de contribuer 
aux actions visant à favoriser le maintien d’un environnement agréable 
pour les habitants.
Le montant de la bourse est de 500 € en contrepartie de laquelle, le bour-
sier s’engage à effectuer 35 heures d’actions de volontariat auprès des 
services communaux durant l’été 2024.
À l’issue des heures de volontariat et après le premier paiement par le 
jeune à son inscription à l’auto-école, la commune de Serris versera le 
montant de la bourse directement au prestataire.
Le nombre de bourses étant limité à 15, seuls les dos-
siers complets seront acceptés avec toutes les pièces 
demandées et ils seront traités par ordre d’arrivée.
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Depuis plusieurs années, la Ville de Serris organise une for-
mation théorique du BAFA (Brevet d’Aptitude aux Fonctions 
d’Animateur). En 2024, 20 participants âgés de 16 à 53 ans, 

ont pris part à ce stage, dont 14 étaient des habitants de la com-
mune. La Ville a financé la moitié du coût de la formation pour ces 
Serrissiens. Henri PEREZ, adjoint au Maire délégué à la Jeunesse 
et aux Sports, a rencontré les stagiaires lors de l’ouverture et la 
clôture de cette session.
Les modules de ce stage ont abordé divers sujets, de la psycho-
logie de l’enfant à la législation, permettant aux participants de 
développer leur créativité et leur sens de la responsabilité.
En fonction des places disponibles, des stagiaires pourront effec-
tuer leur stage pratique dans un des centres de loisirs de la Ville 
afin de continuer leur parcours de formation.
Ce stage BAFA, tout comme la bourse au permis, est un des outils 
mis en place par la Municipalité de Serris pour faciliter la vie pro-
fessionnelle, notamment des plus jeunes,

Du 19 au 24 février, la Ville de Serris a organisé 
une nouvelle formation générale BAFA, toujours en 

partenariat avec la Ligue de l’Enseignement.

Formation BAFA :  
éveillez vos talents !

 J’ai 37 ans et j’habite Ser-
ris depuis 2019. Je participe à 
cette formation parce que je 
suis en reconversion profes-
sionnelle et souhaite devenir 
animateur en centre de loi-
sirs. Je suis un papa de deux 
enfants et j’aime beaucoup 
passer du temps avec eux. 
Cela m’a donné envie d’es-
sayer de travailler avec des 

enfants. Cette formation m’a apporté beaucoup de 
choses. C’est très intéressant car on découvre aus-
si tout ce que l’on ne voit pas de l’extérieur comme 
les normes à respecter, la réglementation, etc.
Gregory, 37 ans

 J’ai 21 ans et je suis étu-
diante à l’université. J’ai dé-
cidé de passer le BAFA parce 
que je voudrais devenir maî-
tresse d’école et cette forma-
tion complète parfaitement 
mes connaissances sur les 
enfants. Cette semaine m’a 
énormément apporté grâce 
aux formateurs qui sont gé-
niaux. Quand je travaillerai 

avec les enfants, je saurais comment mener des 
activités, comment prendre soin d’eux. Cette for-
mation est vraiment top.
Pascale, 21 ans

 Je travaille dans l’anima-
tion depuis 1989. J’ai travaillé 
au collège, j’ai été médiatrice, 
assistante d’éducation, tra-
vaillé en maison de quartier… 
Depuis de nombreuses an-
nées, je me demande si cela, 
va me servir, d’autant plus 
que c’est payant. Cette fois, 
je me suis dit « allez, lance-
toi » et je ne le regrette pas. 

Je trouve que cette formation 
est très importante, car très complète. Je suis très 
bonne dans les domaines artistiques et manuels, 
mais moins bonne en sport, jeux de société, etc. 
Cette formation est un vrai plus car elle me per-
met de compléter mes connaissances. Je vais par 
exemple pouvoir adapter plein de jeux que j’ai ap-
pris ici avec les petits dont je m’occupe.
Nora, 53 ans

 Paroles de stagiaires
Pourquoi avez-vous pris part à cette 

formation BAFA ?
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Connaissez-vous 
les assistantes 

maternelles ?

Les assistantes maternelles sont des profession-
nelles de la petite enfance agréées par le départe-
ment. Elles représentent le premier mode d’accueil 

en France, actuellement la ville de Serris compte plus de 
50 professionnelles agréées qui participent à l’offre d’ac-
cueil des enfants de moins de trois ans et permettent 
ainsi aux parents de concilier vie professionnelle et vie 
familiale.

Quel accueil ?
Les assistantes maternelles peuvent accueillir jusqu’à 
quatre enfants de moins de trois ans le plus souvent à 
leur domicile ou au sein d’une Maison d’Assistante Ma-
ternelle (MAM).
Elles accompagnent le quotidien des enfants qui leur 
sont confiés : jeux, repas, sommeil, sorties mais aussi rire 
et parfois chagrin… Elles participent ainsi au développe-
ment et à l’éveil des jeunes enfants.

Une journée type ?
La journée commence avant l’accueil des familles. Les 
assistantes maternelles aménagent leur domicile afin de 
permettre l’accueil des enfants et des parents : installa-
tion des espaces de jeux, d’éveil, de sommeil, parfois pré-
paration des repas, certaines professionnelles ont même 
aménagé des espaces spécifiques pour les enfants (vé-
randa, extension de la maison)
Puis c’est l’arrivée des familles après un temps d’échange, 
les enfants, en fonction de leur âge, peuvent profiter des 
espaces ainsi préparés : la dînette, jeux de construction, 
les livres, activités manuelles, sommeil.
Quotidiennement des sorties sont proposées : parc, 
aquarium, médiathèque, relais petite enfance… c’est l’oc-

Vous les avez peut-être déjà 
rencontrées dans les rues ou les 

parcs, les assistantes maternelles 
sont souvent reconnaissables 

par des poussettes hors normes. 
Présentation de ces professionnelles 

si importantes dans la politique 
petite enfance de la commune.
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casion de rencontrer d’autres enfants, d’autres adultes.

De retour à la maison, l’heure de manger se fait sen-
tir. Les enfants prennent leur repas, soit apporté par les 
parents, soit préparé par les professionnelles puis une 
sieste est proposée…

Au réveil, c’est le goûter. Les enfants peuvent de nou-
veau profiter des espaces de jeux jusqu’au retour de leur 
parent

Après le départ des familles, le travail continue… Et oui 
le travail de ces professionnelles se poursuit avec le ran-
gement pour permettre de retrouver la maison familiale.

Quelle formation ?
Les assistantes maternelles bénéficient d’une formation 
initiale de 120 heures comprenant des enseignements 
sur les besoins fondamentaux des jeunes enfants ainsi 
que sur les spécificités du métier…

Elles peuvent également continuer à se former tout au 
long de leur carrière grâce à la formation continue. Elles 
peuvent ainsi mettre à jour leurs connaissances pour le 
plus grand bonheur des petits et de leurs parents. Ces 
formations sont prises en charge par les cotisations sa-
lariales et se font le plus souvent en dehors des accueils 
des enfants, le samedi.

Plus d’informations
Si vous souhaitez avoir plus d’information sur le métier 
d’assistant maternel ou si vous souhaitez connaître les 
modalités d’emploi de ces professionnelles, vous pouvez 
contacter le Relais Petite Enfance de Serris La Petite 
Boussole : 01 60 43 52 06 ou 8 bis rue de Navarre  
rpe@serris.fr

PLUS D’INFOS
Police Municipale de Serris

01 60 43 27 15
poliice.municipale@serris.fr

Le démarchage 
à domicile est 
réglementé à Serris

 Afin de préserver la tranquillité de ses habi-
tants, le Maire de Serris a décidé de réglemen-
ter la pratique du démarchage à domicile et/ou 
commerciale sur la commune.
La pratique du démarchage à domicile et/ou 
commercial sur le territoire de la commune est 
désormais autorisée uniquement sous réserve 
que les intervenants en fassent la déclara-
tion auprès de la Police Municipale de Serris, 
15 jours avant de commencer la prospection. 
Cette déclaration s’effectue depuis serris.fr ou 
auprès de la Police Municipale.

En cas de démarchage,   
contactez la Police Municipale
Si vous êtes démarchés à votre domicile, n’hé-
sitez pas à contacter la Police Municipale au 
01 60 43 27 15 pour que celle-ci vérifier le respect 
de la déclaration préalable. En cas de non-dé-
claration, la Police Municipale interrompra ce 
démarchage et pourra verbaliser les prospec-
teurs.
Attention : le fait d’avoir déclaré une prospec-
tion n’autorise en aucun cas le mandataire à se 
déclarer accrédité par la commune pour démar-
cher les particuliers.
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Association 
PÉTANQUE 

SERRIS 
VAL D’EUROPE

Pouvez-vous nous présenter votre association ?
Notre jeune et dynamique Association Pétanque Serris Val d’Europe, (as-
sociation loi 1 901) a été créée en novembre 2022. Le terrain se situe 
route de Meaux à Serris proche de la Maison communale des quatre 
saisons. Notre association a pour but la pratique de la pétanque et des 
activités récréatives et de loisirs. Nous comptons aujourd’hui 60 adhé-
rents et une dizaine de bénévoles. Nous avons déjà prévu l’organisation 
de neuf tournois internes pour les adhérents jusqu’au mois de juin.

Afin que l’association profite aux plus nombreux, nous proposons une 
carte d’adhérent à 15 euros l’année (10 euros pour les Serrissiens) et gra-
tuite pour les femmes et enfants de moins de 18 ans.

Nous sommes la seule association de pétanque sur le Val d’Europe,

Quel est son objectif ?
Nous souhaitons faire découvrir ou redécouvrir la pétanque à toutes les 
personnes souhaitant passer un moment de détente et de convivialité 
en pratiquant ce sport.

Quels sont vos projets ?
Sur 2024, nous souhaitons proposer à la mairie de faire connaître ce 
sport aux adolescents des centres de loisirs en organisant des ateliers 
(règles du jeu, exercice de tir ou de points, mini-tournoi). Nous voulons 

L’association Pétanque Serris Val 
d’Europe est née en novembre 2022. 

Président de cette association avec son 
Président, Stéphane NODOT.
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aussi initier les personnes des résidences seniors afin de 
les sortir de leur quotidien et de la télé en organisant des 
mini tournois.
Nous nous sommes également portés volontaires pour 
l’organisation d’une après-midi « portes ouvertes » à la 
pratique de la pétanque

Un dernier mot ?
Nous vous attendons nombreux à venir nous rejoindre. 
Quel que soit votre niveau, nous serons heureux de par-
tager avec vous quelques parties dans la convivialité et 
le respect
N’hésitez pas à nous envoyer un mail à l’adresse sui-
vante : petanque.serris@laposte.net ou me joindre au 
06 21 95 29 03 pour de plus amples renseignements. Vous 
pouvez passer directement au local de l’association situé 
route de Meaux, à côté du terrain. Il est ouvert tous les 
après-midi jusqu’à 20 heures. ASSOCIATION PÉTANQUE 

SERRIS VAL D’EUROPE
Président : Stéphane NODOT 
Tél. : 06 21 95 29 03 
E-Mail : Petanque.serris@laposte.net

Le Président de l’association Stéphane NODOT 
(à gauche) et le bureau de Pétanque 

Serris Val d’Europe
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Où en sommes-nous ?

ACTION 
 MUNICIPALE...

/  DOSSIER
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Pourquoi ce point d’étape sur l’action municipale ?
En mars 2020, les Serrissiens ont fait le choix à plus de 80 % de nous 
renouveler leur confiance pour mettre en œuvre le programme d’ac-
tions que nous avions proposé mon équipe et moi-même. Par respect 
pour la parole donnée et pour cette phrase que je cite souvent, « Dire 
ce que l’on va faire… et faire ce que l’on a dit ! », j’ai souhaité réaliser 
un point d’étape après quatre ans de mandature.

Comment se sont passées ces premières années de mandat ?
Ce début de mandat a été marqué par la crise sanitaire puis une 
situation économique difficile, avec notamment la hausse du coût de 
l’énergie qui a eu des conséquences sur notre budget.
Nous avons néanmoins travaillé sans relâche pour lancer de nom-
breuses actions inscrites à notre programme et d’autres projets non 
prévus. Sécurité, transition écologique, numérique, culture, cadre de 
vie, fiscalité, soutien aux associations, vie quotidienne… comme vous 
le constaterez dans les pages suivantes, nous avons agi dans tous les 
domaines qui touchent les Serrissiens, quel que soit leur âge.
J’en profite d’ailleurs pour remercier les élus qui m’accompagnent 
quotidiennement ainsi que les services municipaux qui mettent en 
action la politique de la municipalité.

Comment envisagez-vous les deux prochaines années ?
Nous avons encore un peu moins de deux ans devant nous pour conti-
nuer à améliorer le quotidien des habitants de la commune et fi-
naliser les projets qui ont été commencés. Avec mon équipe, notre 
enthousiasme et notre détermination restent inchangés pour mener 
à bien notre objectif : améliorer la qualité de vie des Serrissiens et 
développer le vivre ensemble qui caractérise notre commune.

Philippe DESCROUET, 
Maire de Serris 

Président de Val d’Europe Agglomération

Questions à
Philippe DESCROUET

Maire de Serris
Président de Val d’Europe agglomération
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Sécurité... 
Serris toujours 
plus sûre

 La sécurité est une de 
nos priorités. 

Serris est une ville touristique 
et commerciale. À ce titre nous 
nous devons de mettre en place 
les moyens nécessaires pour 
renforcer la sécurité des biens 
et des personnes. 
La vidéoprotection et la 
présence policière sont les clefs 
essentielles. C’est pourquoi il 
est indispensable de continuer 
à les développer. »

Plus de moyens, Plus de proximité
Passage de 12 à 16 agents entre 2020 
et 2023 avec pour objectif 18 agents 
en 2026.

Élargissement de l’amplitude horaire 
du service par période de l’année et 
l’intégration du dimanche et ouver-
ture de la Police Municipale 7 jours 
sur 7.
Mise en place de trois zones de vidéo 
verbalisation en 2022 (place Ariane, 
place de Saria, cours de l’Elbe/celtes)
Utilisation de caméras piétons par 
les policiers municipaux depuis 
mars 2022.
Depuis 2021, actions de prévention 
routière (séances théoriques puis 
pratiques) au sein de toutes les 
écoles élémentaires de la ville dis-
pensées par deux policiers munici-
paux : « permis piéton » pour les CP 
et « permis vélo » pour les CM2.
Poursuite du déploiement des camé-
ras de vidéoprotection sur la com-
mune. 54 caméras opérationnelles au 
total fin 2023.

ZOOM SUR

Continuer le déploiement des 
caméras de vidéoprotection 

sur la commune
Mise en place de neuf caméras sup-
plémentaires au début du mandat 
pour atteindre 46 caméras. La crise 
de la Covid et une défaillance du 
prestataire ont mis momentané-
ment en arrêt le déploiement. Un 
nouveau marché a été attribué en 
février 2023 et un déploiement sur 
huit sites a été effectué pour at-
teindre 54 caméras fin 2023.

2020
9 caméras de vidéoprotection 

supplémentaires
(46 au total en 2020)

2020
9 699 habitants
(recensement 

INSEE)

2020
20 ans 

de Planète Sport

/  DOSSIER
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AménAgement, 
logement,
trAnSport... 
Une ville 
pour tous

 Nous avons toujours 
porté un développement 

harmonieux et maîtrisé de 
Serris et favoriser une grande 
diversité de logements pour 
que notre ville soit accueillante 
dynamique, vivante où chacun 
trouve sa place. »

Le parcours résidentiel
Permettre à tous les Serrissiens, 
quel que soit leur âge ou leur revenu 
de pouvoir se loger à Serris.
Respect de la part de logements so-
ciaux et volonté des élus d’accueillir 
des projets d’accession sociale.

Un aménagement respectant 
l’identité de Serris
Projets de réhabilitation opérés 
comme la Ferme des Célestins ou 
les Cottages d’Amilly qui intègrent 
plusieurs coques commerciales en 

pieds d’immeubles.
Conservation de la hauteur des lo-
gements dans le centre urbain.
Vigilance accrue sur l’ensemble des 
documents de planification et no-
tamment le PLUi, tout en contrôlant 
les développements immobiliers en 
ZAC à travers des arbitrages et des 
prises de position fermes auprès 
des partenaires.
Création de la marque « Val d’Eu-
rope, fields of opportunities » por-
tée par plus de 100 partenaires pour 
valoriser notre territoire d’exception.
Livraison en juillet 2022 de la deu-
xième phase du parc urbain. Travaux 
de la coulée verte et du bassin en 
cours de réalisation afin de complé-
ter et relier les espaces de la trame 
verte et bleue de la commune.

Des équipements  
pour les Serrissiens
Livraison, ZAC du Pré de Claye, de 
l’accueil de loisirs Les Petits Mate-
lots (adjacent au groupe scolaire 
Pierre Perret) en 2022. Construc-
tion prévue de commerces en pieds 
d’immeubles, d’une micro-crèche et 
d’une salle associative dans le quar-
tier.
ZAC du Couternois, programmation 
des jardins familiaux communaux 
ainsi que d’une aire de jeux pour 
enfants en compléments des loge-
ments prévus.

ZOOM SUR

Aux côtés des habitants, obtenir une réglementation efficace de l’État pour 
nous permettre de lutter contre la prolifération inquiétante du nombre de 
logements convertis en meublés touristiques de type AirBnB.
Actions menées aux côtés de Val d’Europe agglomération, afin d’instaurer 
des nouvelles procédures pour maîtriser le phénomène de développement 
des meublés de tourisme. Délibération du Conseil Communautaire fin 2023 
pour définir les conditions de délivrance desdites autorisations à partir de 
juin 2023.

905
LOGEMENTS LIVRÉS 

DEPUIS 2020

35 377 M2
SURFACE DE PLANCHER 

D’ENTREPRISES OU DE LOCAUX 
COMMERCIAUX LIVRÉS DEPUIS 2020

2020
Mise en place d’un plan pluriannuel 
d’investissement pour aménager les 

coins lecture dans les centres de loisirs

2020
Serris 

labellisée 
Terre de Jeux 2024
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Une gestion adaptée des espaces 
verts face aux changements clima-
tiques tout en continuant à avoir un 
espace public agréable.
Questionnement à chaque aménage-
ment ou réaménagement quant au 
choix des végétaux (mellifères, éco-
nomes en eau, ultrarésistants…), ar-
rosage automatique ou non, gestion 
différenciée des espaces, etc.
Engazonnement du cimetière effec-
tué en 2023 afin de réduire de moi-
tié le nombre de tontes à l’année et 

d’abandonner l’utilisation de la dé-
broussailleuse
Maintien de la 3e fleur au concours 
des villes et villages fleuries, preuve 
de la qualité de nos aménagements 
paysagers.

Des économies d’énergie  
dans tous les domaines.
Décorations de Noël exclusivement 
en LED.
Modernisation de l’éclairage public 
avec un passage en LED à 100 % 
avant 2026. l’intensité de l’éclairage 
public sera commandable à distance.

Des bâtiments adaptés 
aux changements climatiques
Pose de brumisateurs dans les cours 
des groupes scolaires de la ville.

Relampings complets des gymnases 
Olympe de Gouges et Éric Tabarly.

environnement...
Un cadre de vie 
de qualité et 
une transition 
écologique 
engagée

Nous avons toujours 
privilégié un 

environnement de très grande 
qualité qui donne cette 
impression de ville à la 
campagne. Pour nous, l’objectif 
c’est de préserver ce paysage 
devenu plus urbain, propre, 
agréable et de faire en sorte que 
vous y sentiez bien. »

ACTIONS EN PLUS

Réfection totale de l’aire de jeux du 
square des Tournesols 
Travaux acoustiques (panneaux anti 
bruit, cloisons, etc.) dans les accueils 
de loisirs pour un meilleur confort des 
enfants.

2021
Prévention 

routière dans 
les écoles

2021
Création de la marque 

Val d’Europe Fields 
of Opportunities

2021
Livraison 

de la résidence 
Domaine Régence

2021
Livraison 

de la résidence 
Park Lane

/  DOSSIER

 Le Serrissien N° 125 - 22 - Mars 2024



petite enfAnce...  
Un très bon niveau 
d’accueil

À Serris, et compte tenu de la jeunesse de la 
population, nous avons toujours fait en sorte que 
chaque famille puisse trouver une solution pour 

faire garder ses enfants. »

Un niveau d’accueil exceptionnel sur l’ensemble des mo-
des de gardes
Extension de la capacité d’accueil de Terre d’éveil en sep-
tembre 2021 (de 24 places à 35 places) et augmentation de 
l’amplitude horaire d’accueil du Carrousel des bébés (pas-
sage de 4 à 5 jours avec une heure en plus d’accueil chaque 
jour). Nos trois crèches municipales ont maintenant une ca-
pacité de 105 berceaux et ont accueilli 257 enfants en 2023.
Inauguration, le 15 septembre 2021, du Relais Petite En-
fance « La petite boussole » entièrement construit par la 
commune et qui accueille enfants, parents et assistantes 
maternelles.
Projet de création d’une micro crèche de 12 places ZAC du 
Pré de Claye.

Un accueil de qualité dans nos crèches
Continuer à promouvoir les actions qui contribuent au projet 
éducatif : apprentissage de la langue des signes, période de 
familiarisation dans les crèches…
Pratique de la langue des signes adaptée aux bébés au sein 
des crèches et partagée avec les familles. Diffusion d’un li-
vret spécifique et d’affiches réalisés par la Ville et insertion 
de vidéos accessibles sur le site internet.

ACTIONS EN PLUS

Mise en place du projet « Passerelles » dans le cadre du projet 
éducatif de territoire 2021-2024 signé avec la Caisse d’Alloca-
tions Familiales qui vise à accompagner enfants et parents dans 
les changements grâce à des temps d’accueil sur les centres de 
loisirs accompagnés par des référents éducatifs de crèche, la 
réalisation d’ateliers créatifs, des portes ouvertes, etc.
Accueil de résidences artistiques dans les crèches pour contri-
buer l’éveil culturel et artistique du jeune enfant.

Nombre 
d’enfants 
accueillis

des demandes en 
accueil collectif 
sont satisfaites 

à Serris, soit plus 
du double de la 

moyenne nationale

Nombre 
de berceaux

257105
21394

20232023 20192020

2021
Livraison de 
Eklo Hôtel

2021
Livraison de la 

Résidence senior 
Loreden

2021
Augmentation de la 
capacité d’accueil de 
la crèche Terre d’Éveil

2021
Ouverture du Relais 

Petite Enfance 
La Petite Boussole

47%
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enfAnce... 
L’épanouissement 
de l’enfant au cœur 
de tout

À Serris, tout est mis en œuvre pour 
que les temps passés avec nos 
animateurs soient des moments 

d’échange et de partage toujours orientés 
autour de projets pédagogiques et ludiques 
où seuls priment l’intérêt de l’enfant et son 
épanouissement. »

Des coins lectures développés
Mise en place d’un plan pluriannuel d’investisse-
ment pour l’installation ou le réaménagement 
de coins lecture (meubles, livres) pour donner le 
goût de la lecture aux enfants
Mise en place du projet d’animation, « La place 
du livre dans les accueils de loisirs », organisé 
lors de chaque période de vacances scolaires qui 
sensibilise les enfants à différentes œuvres et 
différents univers.

La citoyenneté
Mise en place d’un programme de sensibilisation 
à la citoyenneté et au vivre ensemble à destina-
tion des enfants. Formation des équipes d’ani-
mation sur l’importance de ce sujet..
Organisation de l’élection (campagne et vote) 
des délégués du temps du midi.
Mise en place d’actions autour de la participation 
(choix d’activités, conseil d’enfants).

Ville amie des Enfants en 2026
Préparation du dossier d’adhésion au label 
UNICEF « Ville amie des Enfants », à déposer en 
2025 pour une adhésion dès 2026. Pas de possi-
bilité d’adhérer avant cette date.

ACTIONS EN PLUS

Déploiement, réaménagement et harmonisation des ludo-
thèques dans les accueils de loisirs pour redonner de la place 
aux jeux de société.
Mise en place du dispositif « Passerelles » avec la Petite En-
fance
Ouverture du 5e centre de loisirs de Serris  « Les Petits Mate-
lots » qui accueille les enfants du groupe scolaire Pierre Perret 
depuis mars 2023

2022
Lancement officiel de son 
Parcours Éducation Artis-
tique et Culturelle (PEAC)

2022
Lancement du projet 

Culture et ouverture sur 
le monde

2022
Mise en place du 
service Seniors
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enSeignement... 
Accueillir tous 
les élèves dans 
les meilleures 
conditions

Nos cinq groupes scolaires 
sont particulièrement bien 

entretenus et notre programme 
constant d’investissement et 
d’entretien permet aux élèves 
d’être scolarisés dans les 
meilleures conditions. »

Une école connectée
Installation progressive de tableaux 
numériques interactifs dans toutes 
les écoles élémentaires de Serris : 25 
écrans déjà déployés fin 2023 sur les 
30 prévus.
Déploiement d’outils pour l’éducation 
numérique avec le renouvellement 
des chromebooks fournis par la Ville 
aux écoles élémentaires et la mise à 
disposition de nouveaux PC pour les 
enseignants.

Une école pour tous
Encourager l’inclusion des enfants 
autistes ou porteur de handicap dans 
les classes classiques.
Formation sur l’autisme et les 
troubles du comportement des 
agents du service. Mise en place d’ac-
compagnement individualisé (via em-
plois AESH et animateurs)

Soutien des Unité d’Enseignement 
en Maternelle et Élémentaire Au-
tisme (UEMA et UEEA) dans les écoles 
de Serris.

Une restauration scolaire durable
Favoriser les produits bios (un menu 
bio au minimum une fois par mois) 
et les circuits courts via le marché 
alimentaire rédigé dans ce sens et 
la fourniture du pain du midi et du 
goûter fournis par les boulangeries 
de Serris.
Éviter le gaspillage alimentaire en 
ajustant quotidiennement au plus 
près les commandes de repas en 
fonction des inscriptions . Don des 
repas non consommés pendant les 
grèves des écoles, aux Restos du 
Cœur ou à La Croix Rouge.

ACTIONS EN PLUS

Modification du périmètre 
scolaire pour intégrer les nou-
velles rues qui n’existaient 
pas en 2016 et s’adapter au 
développement de la Ville.
Prêts réguliers de la salle 
« préparation froide » de l’of-
fice Pierre Perret afin que la 
classe UEEA (Unité d’Ensei-
gnement en Élémentaire Au-
tisme) effectue des ateliers 
cuisine tout en respectant les 
règles d’hygiène alimentaire.

2022
Extension de l’Insti-
tut de réadaptation 
de Serris LNA Santé

2022
Police Municipale

ouverte 7j/7

2022
2e phase du parc 
du centre urbain 
du Val d’Europe
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JeuneSSe...
La jeunesse 
est une force

La jeunesse est une richesse, 
c’est la force vive de notre 
territoire ! Nous nous devons 

de contribuer à leur épanouissement 
et de les accompagner dans leurs 
premiers pas vers l’autonomie. »

Aider les jeunes 
à entrer dans la vie active
Reconduire chaque année l’aide 
au permis de conduire de 500 € en 
contrepartie de 35 heures de volonta-
riat effectuées par le boursier au sein 
des services municipaux.
Organiser des stages de formation 
au BAFA avec des tarifs préférentiels 
pour les Serrissiens (50 % du stage 
pris en charge par la Ville). Deux sta-

giaires BAFA sont accueillis dans les 
centres de loisirs, dans le cadre de leur 
stage pratique, à chaque vacance sco-
laire.
Accueil d’une dizaine de collégiens de 
3e chaque année dans les différents 
services municipaux. Accueil d’étudiant 
pour des stages de longue durée dans 
plusieurs services.

Poursuivre et développer une offre 
de loisirs riche autour de sorties, de 
séjours et de stages
Activités pour les 12-17 ans organisées 
chaque année lors des vacances de 
printemps.
Stage proposant des activités pour les 
11-15 ans proposés à la Toussaint.
Sorties jeunes proposées en juillet lors 
de Bougez votre été.
Mise en place du créneau Planète 
Sport Pré-ados pour les 11-13 ans.
Deux stages culturels par an pour les 
élémentaires et les ados : initiation au 
cinéma d’animation, réalisation d’une 
planche de BD, danse et percussion…

2022
Ouverture 

de la résidence service 
senior Domitys

2022
Agents de Police 

Municipale équipés 
de caméras piétons

2022
Entrepôt 

Autonom© 
par Argan
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Sport... 
L’épanouissement 
pour tous

Serris possède des équipements de très haut 
niveau et une offre associative d’une grande 
diversité, accessible au plus grand nombre. »

Poursuivre le soutien au monde associatif et au Sport 
Élite pour le rayonnement de Serris et du Val d’Europe
18 associations sportives soutenues par la mise à disposi-
tion d’équipements, le prêt de matériel et le versement de 
subventions.
Soutien du sport Élite avec le TIBY, compétition internatio-
nale de handball, le challenge REVE, le soutien des équipes 
masculines et féminines de handball en Nationale 2.

Renforcer la pratique du sport pour tous
Deux nouveaux créneaux Planète Sport lancés en 2023 : 
Planète Sport Pré-ados pour les 11-13 ans et Planète Sport 
Adultes Jeux de ballon.
Organisation tous les ans du Serris Color Challenge.
Activités sportives pour tous lors de Bougez votre été.

Incarner l’esprit et les valeurs olympiques à l’occasion des 
Jeux Olympiques de Paris 2024
Ville de Serris labellisée Terre de Jeux 2024 et retenue 
comme centre préparatoire d’entraînement pour le gym-
nase Olympe de Gouges.
Participation de Serris à la journée spéciale organisée par le 
Département de Seine-et-Marne à un an du début des Jeux 
Olympiques de Paris 2024.

2023
Ouverture de l’accueil 
de loisirs « Les petits 

matelots »

2023
Livraison 

de la résidence 
Les Scandinaves

2023
Livraison 

de la résidence 
Esprit Faubourg

2023
Organisation d’activités 

supplémentaires 
pour les seniors

ACTIONS EN PLUS

Serris labellisé Ville Active et sportive 2 lauriers
Obtention du label en juillet 2023 récompensant une po-
litique sportive innovante, une offre d’activités physiques 
et sportives diversifiée et une gestion d’un parc d’équi-
pements sportifs.

�����

�����������������
���� ����

 Le Serrissien N° 125 - 27 - Mars 2024



culture... 
La Culture 
pour tous

 Nous poursuivons une 
politique culturelle riche, 

variée, accessible et une 
ouverture la plus large possible 
sur toutes les formes d’art et 
d’expression. »

Serris une ville culturelle pour tous
Des tarifs adaptés pour être acces-
sible à tous, que ce soit à la Ferme 
des Communes (tarifs réduits, carte 

d’abonnement, Pass Culture pour les 
jeunes), et lors des stages culturels 
(quotient familial).
De nombreuses animations cultu-
relles gratuites : spectacles et ate-
liers offerts pour les 0-18 ans dans le 
cadre du Parcours d’éducation artis-
tique et culturelle (PEAC), Journées 
de la BD à Serris, caravane File 7 en 
juillet, concert de Senny Camara lors 
de Serris en fête, etc.
Organisation de deux stages culturels 
par an pour les jeunes/pré ados/ados 
de 11 à 60 euros la semaine.

Des rendez-vous forts « cultures et 
ouverture sur le monde » dans tous 
les services de l’action municipale
Déclinaison du thème annuel 
(l’Afrique de l’Ouest en 2022-2023) 

par le service affaires culturelles tout 
au long de l’année : stage, spectacle 
jeune public, concert de Senny cama-
ra, vente aux enchères de tableaux 
sur le thème de l’Afrique au profit de 
La Main dans la Main qui œuvre au 
Cap Vert…

Ouvrir l’espace public à la culture
Plateau de danse « du ballet au hip-
hop » présenté en 2022 lors de Bou-
gez votre été devant l’Hôtel de Ville.
Présentation du spectacle gratuit 
« Molière à la rue » en 2022 sous la 
halle de la Ferme des Communes.
Ateliers hong et percussions lors de 
Serris en fête.
Organisation de deux cinés plein air 
par an.

2023
Lancement 

du projet de la 
future micro-crèche

2023
25 écrans numériques 

interactifs installés dans 
les écoles élémentaires

2023
Mise à jour 

du périmètre 
scolaire

2023
Maintien de la 3e fleur 

Label Ville
et villages fleuris

/  DOSSIER

 Le Serrissien N° 125 - 28 - Mars 2024



AnimAtion 
et vie ASSociAtive...
Pour le vivre ensemble

 Grâce à notre politique municipale et 
aux événements organisés par la Ville 

ou en partenariat avec les associations, 
Serris renvoie l’image d’une ville tout 
simplement vivante grâce à ce panel très 
riche d’activités. »

Des animations toute l’année pour promouvoir le 
vivre ensemble
Lancement des illuminations de Noël, Serris en Fête, 
Bougez votre été, apéritif républicain du 13 juillet, 
cérémonie des vœux du Maire, Journées de la BD à 
Serris, Foire aux Greniers...
Plus de 600 personnes participent chaque année 
aux journées à la Mer pour 1 euro.
Cinquième édition en 2023 du Marché des Produc-
teurs organisée par l’Association Vins et Gastrono-
mie de France en partenariat avec la Ville de Serris.

Un soutien accru aux associations du territoire
Augmentation de la somme globale des subven-
tions versées aux associations serrissiennes.
Installation d’un nouveau mur d’escalade au gym-
nase Éric Tabarly.
Première édition de la soirée Halloween organisée 
par le Comité des Fêtes de Serris en partenariat 
avec la Ville de Serris.
Soutien logistique au Festival Val de Jeux accueilli 
à Serris et organisé par l’association La Vallée Des 
Jeux.
Soutien logistique au TIBY (tournoi international de 
handball) organisé par Val d’Europe agglomération.

2023
Deux nouveaux 

créneaux 
Planète Sport

2023
Festival 

Val de Rire

2023
Serris 

labellisée  
Ville internet 4@

2023
8 caméras de vidéoprotection 

supplémentaires 
(soit 56 au total)

2023
6e édition 

des festivités 
de Noël
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SeniorS... Une ville toujours plus dynamique
 Parce que nous sommes convaincus que les seniors ont une place prépondérante dans notre ville, nous avons 
développé un nombre important d’actions en leur faveur. »

Toujours plus d’activités pour les seniors
Création du service seniors en 2022 qui propose, en plus des 
animations déjà mises en place (voyage des aînés, sorties 
culturelles, colis gourmand, repas de fin d’année) un pro-
gramme trimestriel d’activités : atelier artistique, karaoké, 
rendez-vous littéraire, bowling géant, pique-nique, thé dan-
sant, loto, etc. De nombreuses animations gratuites pour 
créer du lien entre seniors.

Toujours plus d’activités pour les seniors
Ouverture de la résidence Loreden dans le Bourg en 2021, 
constituée de 96 appartements conçus pour les seniors de 
plus de 60 ans.
Ouverture de la résidence services seniors Domitys dans le 
Centre Urbain destinée à des seniors autonomes.

2024
14e édition 

des Journées 
de la BD à Serris

2024
20 ans 

de la Ferme 
des Communes

2024
Procédure lancée par 
VEA pour lutter contre 

les meublés touristiques

2024
Livraison 

prévue des jar-
dins familiaux

/  DOSSIER
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2026
100 % de 
l’éclairage 

public en LED

2026
Serris devient 

« ville amie 
des enfants »

numérique et communicAtion...  
Une ville toujours 
plus connectée

 Accompagner le développement du numérique 
pour offrir plus de services aux Serrissiens de 
tout âge. »

Continuer le développement du numérique
Serris labellisée @@@@ à l’occasion du Label national Terri-
toires, Villes et Villages Internet 2023 et 2024.
Mise à disposition de wifi gratuit dans les équipements mu-
nicipaux.
Inscriptions aux différents événements réalisés au moyen 
de formulaires électroniques.
Utilisation d’un nouveau logiciel de prise de rendez-vous 
pour les passeports et cartes nationalesw d’identité avec 
rappel automatique par mail/SMS. Logiciel compatible avec 
le site gouvernemental permettant de voir d’un seul coup 
d’œil les rendez-vous disponibles autour d’une zone définie.
Mise à disposition par Val d’Europe Agglomération d’un Sys-
tème d’Information Géographique (SIG), du logiciel Oxalys 
pour l’urbanisme et du Guichet numérique des autorisations 
d’urbanisme.

25 écrans numériques interactifs déjà déployés dans les 
écoles élémentaires fin 2023 sur les 30 devant être installés 
avant 2026.
Ateliers numériques gratuits et ouverts à tous organisés 
en 2022 et 2023.
Diffusion des Conseils municipaux depuis 2020 via Facebook 
live et acquisition d’un nouveau système de diffusion de 
meilleure qualité depuis 2022.

fiScAlité... 
Chaque euro dépensé 
est 1 euro au service 
des Serrissiens

 Continuer à maintenir une fiscalité acceptable 
par une bonne gestion et par l’apport de recettes 
provenant de l’activité économique. »

Maintenir une fiscalité acceptable tout en poursuivant des 
efforts en matière de rationalisation et en développant les 
recettes
Maintien du taux d’imposition de taxe foncière jusqu’en 2022.

Légère évolution du taux de taxe foncière de 3 % en 2023 
suite, premièrement à la COVID-19 qui a entraîné un report 
de nombreux projets d’installations de logements et d’en-
treprises et donc une stagnation des recettes de la com-
mune et ensuite au contexte inflationniste, principalement 
en matière d’énergie, qui a fait évoluer le niveau des dé-
penses de façon importante.

Économies réalisées depuis 2020 au travers des marchés 
publics, en révisant les marchés antérieurs et en redéfinis-
sant les besoins.

Demande de subventions auprès de partenaires pour les 
projets d’investissements, afin d’en diminuer le coût pour la 
commune. Ainsi, des équipements de police et véhicules ont 
été financés par des partenaires publics à hauteur de 69 %.

Financement du centre de loisirs « Les Petits Matelots » en 
partie par la CAF, le département de Seine-et-Marne et Val 
d’Europe agglomération
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Le 15 janvier, Philippe DESCROUET, Maire de Serris et Président de Val d’Europe agglomération, Natacha 
RAFALSKI, Présidente de Disneyland Paris et ses équipes, ainsi que les élus du conseil municipal se sont 
rendus à la visite de la nouvelle résidence hôtelière des Cast Members de Disneyland Paris “Les Pléiades”, 
installée à Serris.

Cette visite a débuté par une présentation de la résidence contenant pas moins de 610 studios meublés, 
une salle de sport, une salle de pause et de convivialité, un snack, une laverie… tout ce dont les Cast 
Members de Disneyland Paris venant des quatre coins du globe ont besoin pour se sentir comme chez 

eux ! La ville de Serris est heureuse de participer au bien-être des Cast Members qui font de Disneyland Paris 
un lieu magique pour tous.

VISITE DE LA RÉSIDENCE 
HÔTELIÈRE « LES PLÉIADES »
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Depuis le 1er janvier 2024, les collectivités territoriales en charge de la 
compétence collecte et traitement des déchets sont dans l’obligation de 
fournir une solution de tri à la source des biodéchets à leurs administrés. 
Sur notre territoire, c’est à Val d’Europe Agglomération que revient cette 
obligation.

Val d’Europe Agglomération a mis 
en place un partenariat avec le 

SMITOM Nord Seine-et-Marne pour 
permettre l’acquisition de compos-
teurs et lombricomposteurs à tarifs 
préférentiels pour les habitants des 
communes de Val d’Europe dans la 
limite de 1 par foyer.
Chaque foyer peut ainsi s’équiper 
d’un composteur pour un montant 
de 10 € et un lombricomposteur 
pour un montant de 25 € déduction 
faite de l’aide de 12 € de Val d’Eu-
rope Agglomération.
Pour les logements collectifs, le SMI-
TOM propose la mise à disposition 
gratuite de composteurs collectifs 
au sein des résidences volontaires, 
avec formation des usagers lors de 
la mise en place.
D’autres solutions existent : col-
lecte en porte à porte ou en point 
d’apport volontaire, mise en place 
de composteurs de quartiers ou en 
pied d’immeuble.
Val d’Europe Agglomération poursuit 
l’étude de solutions complémen-
taires au compostage.

Compostage   
ou lombricompostage ?
Compostage et lombricompostage 
permettent de recycler les élé-
ments organiques d’origine végé-
tale. Le lombricompostage est une 
méthode de compostage qui utilise 
des vers de terre pour décomposer 
les déchets organiques. C’est une 
alternative pratique et écologique 
au compostage traditionnel, idéale 
pour les espaces restreints, comme 
les appartements ou les maisons 
sans jardin.
Source : Val d’Europe Agglomération

2e trimestre

PARC GUTENBERG 

L’HEURE BLEUE QUADRAL 

B&B HÔTELS 

HÔTEL AKENA 

LISSE 

PERJES 

3e trimestre

CG BIOTECHNOLOGIE PHARMA 

Commandez votre composteur

EN SAVOIR PLUS
www.valdeuropeagglo.fr  
www.smitom-nord77.f

COMMANDEZ 
VOTRE 

COMPOSTEUR

COMMANDEZ 
VOTRE LOMBRI 
COMPOSTEUR

PLANNING PRÉVISIONNEL 
DE LIVRAISON DES 

FUTURS PROGRAMMES

 Le Serrissien N° 125 - 33 - Mars 2024



 Directeur de la publication : Philippe DESCROUET, Maire de Serris. 
Secrétariat de rédaction : Service Communication : Nicolas HUMBERT, Manon MARETTE. Stagiaire : Alizée RENAULT 

Photos : Service Communication, Créa Photo, Planfokal.  
Conception graphique : Service Communication. Tirage : 6 500 ex. Dépôt légal : 1er trimestre 2024. 

Impression : Gestion Graphic. Imprimé sur du papier recyclé - Label Imprim Vert. www.gestion-graphic.com

Conformément aux dispositions de la loi du 27 avril 2002 dite de “démocratie 
de proximité”, « Le Serrissien » ouvre ses colonnes à l’opposition municipale. 

Ces tribunes sont publiées sous leur seule responsabilité.

Le Val d’Europe est un formidable ter-
ritoire, qui a traversé successivement 
les crises sans encombre depuis plus 
de 35 ans, I est devenu un territoire 
où il fait bon vivre et un des poumons 
économiques majeurs du départe-
ment, de la région et du pays tout 
entier.

Aujourd’hui l’incroyable dynamique du 
Val d’Europe rayonne bien au-delà de 
ses frontières et apporte aussi beau-
coup aux territoires voisins, de Monté-
vrain, de Lagny sur Marne, de Bussy 
saint George ou d’ailleurs.

Nous pouvons aussi dire aujourd’hui 
que la réciproque est vraie ! Car au-
jourd’hui nous sommes tous devenus 
complémentaires. Que ce soit sur le 
plan économique, démographique, 
social, éducatif, culturel ou sportif, les 
indicateurs de croissance et de bien 
être en témoignent : il fait bon vivre 
à Serris, au Val d’Europe et autour de 
notre territoire.

Merci solennellement à toutes celles 
et tous ceux qui s’investissent de près 
ou de loin sur notre territoire : le per-
sonnel municipal, l’ensemble des as-
sociations et des bénévoles qui font 
un travail remarquable, au corps en-
seignant du primaire, du collège, du 
lycée et de l’université, aux pompiers, 
à la police nationale, et bien sûr à 
tous les commerçants et aux entre-
prises du territoire.

Nous avons su collectivement, tous 
ensemble, donner à Serris une belle 
âme attentive et bienveillante… Alors, 
nous voudrions vous dire, à vous chers 
Serrissiennes et Serrissiens, merci 
d’être les composantes essentielles 
de cette belle âme !

CONTINUONS ENSEMBLE 
POUR SERRIS (MAJORITÉ)

En ce printemps à Serris, le renouveau 
est palpable. Les rues s’animent, les 
projets fleurissent.
Mais au-delà de cette effervescence, 
nous savons que des défis nous at-
tendent.
Les élections européennes du 9 juin 
prochain nous rappellent l’importance 
de notre voix locale dans un contexte 
beaucoup plus vaste.
Attention : un seul tour pour ces élec-
tions !
Une politique d’opposition construc-
tive comme celle que nous menons à 
Serris pourrait démontrer (certes à un 
niveau politique autrement plus dé-
cisif) qu’il n’est pas indispensable de 
prendre le parti des extrêmes – quels 
qu’ils soient - et de sombrer dans l’op-
position de posture, pour que notre 
voix, aussi « minoritaire » soit-elle, 
puisse être entendue et écoutée…
Julien DEGLIAME – 06 60 80 84 47

VIVONS SERRIS AUTREMENT 
(MINORITÉ)

Expression politiqueConseil municipal
Les prochains conseils 
municipaux auront lieu :

• Mardi 2 avril 2024, 20 h 00
• Lundi 3 juin 2024, 20 h 00
• Lundi 1er juillet 2024, 20 h 00
Les séances ont lieu à l’Hôtel 
de Ville et sont ouvertes au 

public.
Vous pouvez également les 
suivre en direct sur notre 

page facebook VilleDeSerris.

Les arrêtés, délibérations 
et décisions du Maire 

sont serris.fr
Les arrêtés, délibérations 
et décisions du Maire ainsi 
que les procès-verbaux des 
Conseils municipaux sont 

consultables sur le site inter-
net de la commune.

www.serris.fr,  
rubrique citoyenneté

Élections européennes 
du 9 juin 2024

Les élections européennes 
auront lieu le dimanche 

9 juin.
Vous pouvez faire votre 

demande d’inscription sur 
les listes électorales tout au 
long de l’année, mais, pour 
pouvoir voter lors des élec-
tions européennes du 9 juin 
2024, vous devez faire cette 

démarche au plus tard le 
3 mai 2024 (ou, par internet, 
au plus tard le 1er mai 2024).
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Saison
/ PUBLICITÉ



Tous les évènements de la ville
sur www.serris.fr et sur notre page Facebook officielle  VilleDeSerris

/ À L’AFFICHE

MARDI 2 AVRIL, 20 H 00 
CONSEIL MUNICIPAL
Hôtel de Ville
La séance est ouverte au public 
et diffusée en direct sur la page 
Facebook de Serris.

SAMEDI 27 AVRIL, 21 H 00
OUBLIE-MOI
Ferme des Communes
Théâtre.   
4 Molières 2023  
Tarifs : 24 € /19 € 
Informations et réservations : 
www.fermedescommunes.fr

DIM. 5 MAI, 16 H 00
LE FABULEUX VOYAGE 
DE LA FÉE MÉLODIE
Ferme des Communes
Comédie musicale Jeune public 
Tarifs : 8 € /5 € 
Informations et réservations : 
www.fermedescommunes.fr

MERCREDI 8 MAI 15 H 00
COMMÉMORATION 
DU 8 MAI
Monument aux Morts : 15 h 00 
Hôtel de Ville : 15 h 45 
Dépôts de gerbes, lecture de 
messages, personnes en tenue 
d’époque, discours, musique.

MER. 15 MAI ET SAM. 15 JUIN 
INSCRIPTIONS :  
« UNE JOURNÉE 
À LA MER POUR 1 EURO »
Hôtel de ville. Voir page 10.

DU 17 AU 19 MAI 
VAL DE RIRE
Ferme des Communes
www.fermedescommunes.fr

DIM. 26 MAI, 9 H 00 - 18 H 00 
FOIRE AUX GRENIERS
Bd R. Thiboust et place de Saria
Brocante, animations, jeux pour 
enfants, buvette.  
2, 4 ou 6 mètres par personne.

• Serrissiens : 4 € le mètre linéaire.
• Extérieurs : 7 € le mètre linéaire.
• Professionnels : 33 € le mètre 

linéaire.
Formulaires d’inscription : serris.fr
Inscriptions à l’Hôtel de Ville :

• mercredi 3 avril et 15 mai,  
9 h 00-12 h 00 et 14 h 00-18 h 00

• samedi 6 avril et 4 mai,  
9 h 00-12 h 00

LUNDI 3 JUIN, 20 H 00 
CONSEIL MUNICIPAL
Hôtel de Ville
La séance est ouverte au public et 
diffusée en direct sur Facebook
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